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DEUX cadres de la Direc-tion générale desDouanes et Droits indi-rects ont comparu, hier,dans la salle des ''Pas per-dus'' du Palais de justicede Libreville, pour répon-dre du délit de crime éco-nomique dont lesaccusent le Ministère pu-blic et l'État gabonais.L'ex-directeur général,Alain-Paul Ndjoubi Os-samy, est accusé, alorsqu'il était en fonction, de
« détournement des fonds
publics » dont il était dé-positaire. Et l'ex-chef duservice Valeurs, Jean-Ber-nard Ngalibika, pour« complicité de détourne-
ment de deniers publics,
corruption active ».Dans une salle d’audiencepleine aux deux tiers, lejuge Paulette Ayo Akollytrône, entouré de ses qua-

tre assesseurs, du procu-reur général à sa droite etdu greffier à sa gauche. Enface, la défense des accu-sés et la partie civile.Après avoir appelé à labarre les deux prévenus,le juge présente les faitset les charges. Il est re-proché à l'inculpé Alain-Paul Ndjoubi Ossamyd'avoir détourné des de-niers publics d'une valeurde 100 millions de francsversés par la sociétéEGCA-Satram en guised'avance sur une amendeconsécutive à une péna-lité. L'Article 141 du Codepénal, précise Mme Pau-lette Ayo Akolly, définit
« le détournement des de-
niers publics comme le fait
pour tout fonctionnaire ou
agent de l'État ou des col-
lectivités publiques, de dé-
tourner ou soustraire des
deniers publics ou privés
ou effets actifs en tenant
lieu, ou des espèces, titres,
effets ou objets mobiliers
dont il était dépositaire à
l'occasion de ses fonctions,

si les choses détournées ou
soustraites sont d'une va-
leur supérieure à 250 000
francs ».Puis, elle donne la paroleà Ndjoubi Ossamy. Celui-ci, très professionnel, ex-plique dans les moindresdétails sa version desfaits. Il relève qu'après sanomination comme direc-teur général, il a reçu desa hiérarchie un contratd'objectif et de pro-gramme visant à optimi-ser les recettesdouanières. C'est dans cecadre que, courant 2015,la société EGCA-Satram afait l'objet d'un redresse-ment sur les droits ettaxes douanières à Port-Gentil d'une valeur d'unmilliard six cent millionsde francs. Convoqué à sonbureau, le patron de la-dite société, Mohamed AïtBen Ali, est informéqu'une amende de huitcent millions de francs estinfligée à son entreprise.Ce dernier s'engage àpayer au préalable une

somme de trois cent cin-quante millions de francs.
QUESTIONS• Mais,confrontée à des difficul-tés financières et écono-miques, EGCA-Satram neverse que la somme de100 millions de francscomme acompte. L'argentest réceptionné à l'hôtelMonts de Cristal par le co-lonel Ngalibika mandatépar son directeur général.Lequel reconnaît avoirreçu effectivement lesditsfonds. Mais, au lieu de lesreverser au Trésor public,il dit les avoir utiliséspour les besoins de fonc-tionnement des servicesde son administration etpour le financement decertaines missions. Puis, ilclame son innocence, ar-guant que cet argent,perçu au titre de paie-ment partiel d'uneamende infligée à la so-ciété EGCA-Satram neconstitue pas des denierspublics mais plutôt desrecettes accidentelles.Invité à faire la différence

entre les recettes acciden-telles et les deniers pu-blics, il explique que lesdroits de douane, c'estl'argent de l'État qui par-ticipe à la confection de laLoi de finances. C'est undroit inaliénable. Tandisque les recettes acciden-telles, autrement dit lesamendes et les pénalitésne sont pas l'argent del'État mais un bonus ac-cordé aux agents qui ontaccompli une mission,pour les encourager àtoujours bien travailler.
« Vous ne verrez nulle part
dans la Loi de finances une
rubrique appelée
amende », précise-t-il.    S'agissant de Jean-Ber-nard Ngalibika, le délit decorruption passive n'estpas retenu parce que les100 millions de francsreçus de Mohamed AïtBen Ali constituaient bienun recouvrement dedette, avec quittance àl'appui. En ce quiconcerne Mohamed AïtBen Ali, le délit de corrup-

tion active n'est pasconstitué non plus dèslors qu'il s'agissait dupaiement d'une amendeinfligée à une entreprisedont il est le dirigeant.Les deux personnes ontdonc bénéficié d'un non-lieu partiel. C'est ce quijustifie l'absence de Mo-hamed Aït Ben Ali à labarre, hier. Ce qui n'est pas le cas deNgalibika qui reste in-culpé du délit de compli-cité de détournement dedeniers publics. Mais, ilnie les faits et insiste à labarre, « je suis allé recou-
vrer une amende. La quit-
tance établie à cet effet en
fait foi ».Les deux accusés sontsoumis de temps entemps aux questions desavocats des deux partieset du Ministère public,ceci pour la manifestationde la vérité dans ce dos-sier.Les débats reprennentjeudi prochain avec l'au-dition des témoins.

Des observations et des questionnements
Procès État gabonais contre Alain Paul Ndjoubi Ossamy et Jean Bernard Ngalibika 
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Les deux accusés face à la Cour.
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Le public est venu nombreux assister aux débats.
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BERNARD NdongObiang, notable du quar-tier Venez-Voir, dans letroisième arrondisse-ment de Libreville, se ditchoqué. Et pour cause ! Cemilitaire à la retraite nereconnaît plus son quar-tier, où il vit depuis plusde quarante ans. Jadispaisible, Venez-Voir est enpasse de devenir un foyerd'insécurité. Le dangerest partout, dans la rue etmême dans les domiciles. Ce climat de terreur estl'œuvre de jeunes délin-quants, opérant souventen gangs organisés. C'estpeu de dire qu'ils sèmentla désolation dans lequartier. Les habitantscontraints de sortir très

tôt le matin de leurs mai-sons pour aller vaquer àleurs occupations quoti-diennes sont des ciblesprivilégiées de ces hors-la-loi prêts à tout pourparvenir à leurs fins.Une fois la nuit tombée,du carrefour Rio aux feux

tricolores de la Peyrie, surl'ensemble du linéaire, ledanger est présent.Dans ces conditions, ren-trer chez soi à une heuretardive signifie tout sim-plement s'exposer aurisque de se faire délesterde tous ses biens précieux

par ces voyous sans foi niloi. Certains de ces ban-dits opèrent même à vi-sage découvert, y comprisla journée.L'une des conséquencesde cette ambiance délé-tère est que de moins enmoins de personnes se

bousculent pour louerune maison à Venez-Voir. Le comble, c'est la démis-sion des forces de l'ordredevant cette situation. Eneffet, regrettent les popu-lations, à chaque foisqu'une brigade de gen-darmerie ou un commis-

sariat de police est saisipour un acte délictuel, cesderniers mettent toujoursen avant le manque demoyens pour se déplacer,tout en vous recomman-dant plutôt de faire unecitation directe...

Venez-Voir entre cambriolages et braquages
Insécurité à Libreville
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Les commerçantes sont des cibles privilègiées pour les 
délinquants, généralement jeunes.
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Cette voie est régulièrement occupée par des 
bandits pour mener la vie dure aux riverains.
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